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EDITORIAL

Par arrêté du 5 janvier 2004, les infirmiers, dont le diplôme n’est
pas reconnu sur le territoire français ne seront plus inscrits dans
le cadre du concours de droit commun mais se présenteront à des

épreuves de sélection spécifiques organisées simultanément. Le nom-
bre total de ces candidats admis en IFSI ne pourra pas excéder 2 % du
quota d’étudiants infirmiers de première année. Les candidats admis
viennent s’ajouter au quota d’étudiants.

Jusqu’à présent, chaque filière paramédicale accordait, selon des for-
mes très diverses, des dispenses de scolarité aux candidats voulant obte-
nir le diplôme correspondant à sa filière. Dorénavant, la sélection revêt
la même forme pour tous, à savoir l’évaluation du français et des capa-
cités professionnelles. Les autorités de tutelle ont donc voulu unifor-
miser les modalités de dispense de scolarité à toutes les filières para-
médicales. Autre raison invoquée, modifier la sélection en y incluant
des critères professionnels.

Une impression de retour en arrière 

On comprend l’intérêt d’avoir voulu sélectionner ces infirmiers en
tenant compte de leurs capacités professionnelles. Toutefois, la dispo-
sition retenue pour la mise en situation pratique paraît réductrice. En
effet, le texte prévoit, notamment, la réalisation d’actes de soins en salle
de travaux pratiques. Le jury n’aura, dans ces conditions, qu’un aper-
çu approximatif des compétences du candidat. Celui-ci ayant en char-
ge un mannequin, il faut beaucoup d’imagination pour évaluer ses capa-
cités relationnelles et organisationnelles. Il aurait été plus judicieux
d’organiser des mises en situation professionnelles au cours d’un stage.
Mais c’était compliquer la tâche déjà difficile pour les IFSI en la matiè-
re. La solution retenue laisse quand même une impression de retour en
arrière, nous rappellant l’époque où les examens étaient organisés en
salle de pratique. Le bilan des premières expériences apportera sans
aucun doute des éléments constructifs pour faire évoluer ces modali-
tés. 

Une mise en application sur les chapeaux de roue

Le texte mentionne que les dispositions prévues doivent être appliquées
à compter des épreuves de sélection organisées en vue de la rentrée de
septembre 2004. Compte tenu du calendrier du concours infirmier, le
délai pour organiser la mise en œuvre du dispositif est très court. Le
CEFIEC, par la voix de sa présidente, a fait savoir au ministère qu’il
aurait été préférable de prévoir l’application de cet arrêté pour la ren-
trée de février 2005, voire septembre 2005. A défaut, les IFSI  prouve-
ront, une fois de plus, qu’ils savent s’organiser efficacement.

Elisabeth Jean-Louis

Nouvelles procédures d’admission 
en IFSI pour les infirmiers étrangers 

1Arrêté du 5 janvier 2004 relatif aux dispenses de scolarité susceptibles d'être accor-
dées aux candidats titulaires d'un diplôme étranger d'infirmier sollicitant l'autorisa-
tion d'exercice de la profession en France en vue de la préparation du diplôme fran-
çais d'Etat d'infirmier. J.O n° 44 du 21 février 2004 page 3528.

Pour une licence en 
soins infirmiers

L’universitarisation... Derrière ce mot
barbare se cache une aspiration his-
torique de la formation infirmière.

Le moment est venu pour nous de sauter
le pas, car jamais le contexte n’a été aussi
favorable : réforme des études de santé,
mise en place du système LMD, demande
des étudiants d’une reconnaissance à bac +3. 
C’est une question de légitimité. Trois ans
et 3 mois d’études supérieures méritent
mieux qu’un « niveau » DEUG. Seule une
licence en soins infirmiers pourrait tradui-
re au mieux la réalité de la formation infir-
mère. 
Il ne s’agit pas de former des “têtes pen-
santes” mais des professionels soignants
capables aussi de conceptualiser et d’ef-
fectuer des recherches. L’Université a évo-
lué. Aujourd’hui formation professionnel-
le et système universitaire ne sont plus
incompatibles. Aussi, il nous faut rester
sous l’égide du ministère de la Santé pour
garantir le caractère professionalisant.
Nous sommes et resterons avant tout des
infirmiers, donc seuls habilités à former
nos pairs. Toutefois, pour obtenir la licen-
ce, une convention avec l’Education
Nationale est indispensable. Ceci ne doit
pas être vu comme un « passage obligé »
mais comme une opportunité.  En effet, des
enseignements délivrés et validés par des
universitaires seraient alors mis en place.
De là, des passerelles vers d’autres filières
pourraient s’engager.
Et puis regardons ailleurs. Mettons-nous
en harmonie avec le reste de l’Europe :
Portugual, Pays-Bas, Espagne... Aucun de
ces pays ne voudraient revenir en arrière.
Notre tour est venu d’aller de l’avant.

Martine Perrasse, Présidente 
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“C'est aberrant ! ”. Le député socialiste Jean-Paul
Le Guen n’a pas trouvé de mots plus forts pour
réagir au projet de décentralisation des écoles

paramédicales. Mais il ne sera pas écouté. Le mardi 2 mars,
les députés entérinent en première lecture l’article 58 du pro-
jet de loi relatif aux responsabilités locales.
Si celui-ci reste inchangé en 2ème lecture, c’est tout un trans-
fert de compétences qui échoit à la région à partir du 1er jan-
vier 2005 : charge financière du fonctionnement et de l’équi-
pement des écoles, agrément des instituts et des directeurs,
aide aux étudiants. L’État lui, conserverait la mainmise sur les
orientations pédagogiques : conditions d’accès, programmes,
organisation, évaluation et délivrance des diplômes. Quant
aux  quotas, ils restent fixés au plan national mais après avis
des conseillers régionaux.
Pour le gouvernement, auteur du projet de loi, cette décentra-
lisation, cohérente avec la compétence des régions en matiè-
re de formation professionnelle, devrait permettre une meilleu-
re correspondance entre les besoins et l'offre de formation.
Pourquoi pas, mais à quelle condition ?

Transfert de charges = transfert de fonds ? 
Le dispositif proposé soulève en effet bien des interrogations
et en premier lieu la question financière. Rien n’est dit sur la
provenance du budget. L’État va-t-il donner de l’argent aux
régions pour gérer les IFSI ou les régions vont-elles devoir
financer les écoles avec leurs fonds propres ? Un transfert de
compétences sans budget alloué aurait des conséquences gra-
ves pour nos formations.  Il nous faudrait chaque année argu-
menter nos dossiers  vis à vis de nos nouveaux interlocuteurs :
les conseillers régionaux. Lors de son entretien avec Martine
Perrasse en juillet 2003, M. Thibault, conseiller du Ministre,
avait toutefois affirmé que l’État assurerait la pérennité des
budgets d’une année sur l’autre. Est-ce le début pour nous
d’un lobbying politique ? Dors et déjà,  plusieurs régions
CEFIEC ont pris contact  avec les conseils régionaux. Autre
inconnue : le montant des sommes attribuées. Le ministère a
adressé  l’automne dernier un questionnaire aux établisse-
ments de santé pour évaluer le coût de fonctionnement d’un
IFSI. L’estimation des budgets proviendrait de ces résultats,
ainsi que des informations communiquées par les D.D.A.S.S.
aux conseils régionaux. A nous d’être vigilants. On relève tou-
tefois un point positif : l’attribution d’un budget spécifique
pour les écoles. C’est la fin des crédits peu ou pas fléchés inté-
grés à la dotation globale des établissements.
Autre point important, les aides aux étudiants dont le mon-
tant, la nature et les conditions d’attribution seront établies
par chaque conseil régional. Dans un souci d’équité, le CEFIEC

demande l’abrogation de cette mesure. Chaque étudiant bour-
sier doit recevoir la même somme selon les mêmes critères
quelle que soit la région.
Enfin, la gestion du personnel, enseignant et administratif  reste
sous l’égide de l’établissement dans le cadre de la fonction
publique hospitalière. Toutefois, on ne peut que souligner l’in-
cohérence du texte concernant l’agrément des directeurs d’ins-
tituts délivré par le président du conseil régional. Comment
pourrat-on concilier agrément régional et concours national ?

IFSI privés, IFCS, écoles spécialisées : les oubliés de
la réforme ? 
Les IFCS ainsi que les formations infirmières spécialisées ne
sont pas évoquées dans l’article. Seront-ils compris dans la
réforme ? Pour l’ensemble des acteurs, conseillers régionaux
et directeurs d’hôpitaux, il semble inenvisageable de ne pas
inclure ces formations. Mais quelle que soit la configuration
retenue, la formation cadres devra faire entendre sa voix. Dans
le cas d’une décentralisation, il lui faudra défendre son finan-
cement auprès des conseillers régionaux, avec l’handicap de
ne pas avoir de conséquences directes sur l’emploi. Dans le
cas contraire, c’est auprès des établissements de santé qu’el-
le devra peser de tout son poids pour ne pas devenir l’ “oubliée”
de la réforme.
Pour les instituts privés, la situation est encore plus préoccu-
pante. Le texte précise que l’État « peut participer au finan-
cement du fonctionnement et de l'équipement ». Sans budget
alloué, les écoles privées pourront-elles subsister ? Le CEFIEC
se battra pour que le financement des écoles privées soit prévu
par les nouvelles dispositions et ne soit pas attribué au bon
vouloir de l’État. 

La décentralisation paraît inévitable. La gestion régionale peut
être l'occasion de rapprocher les décisionnaires des acteurs de
terrains. Mais à la condition de conserver une égalité de trai-
tement. Les moyens attribués à la formation infirmière et cadres
doivent être les mêmes dans une région “riche”comme dans
une région “pauvre”. Dans l’hypothèse de budgets alloués aux
régions proportionnellement à l'augmentation des quotas, seule
une région qui en aura les moyens ou la volonté aidera les
IFSI à gérer cette augmentation. N’y a-t-il pas contradiction
entre un quota national et un financement régional ? Et com-
ment s’effectueront les liens entre cette décentralisation et la
réforme des études de santé ? En deuxième lecture, les parle-
mentaires auront tout le loisir d’étudier ces questions épineu-
ses. Aidons-les à trouver des réponses.

Philippe Garrachon

La décentralisation est en marche
Les choses se précisent. Les sénateurs suivis des députés ont entériné l’article 58 du projet de loi relatif aux
reponsabilités locales. Les conseils régionaux auront en charge le fonctionnement et l’équipement des for-
mations paramédicales, l’agrément des instituts et des directeurs ainsi que l’aide aux étudiants. 
Un texte qui soulève bien des interrogations.
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Les avantages du système universitaire LMD 
pour le cursus d’études infirmières

par Marie-Thérèse Rapiau,
Chercheur au CNRS1

Introduction

Choisir un titre d'article aussi affirmatif relève d'une
imprudence certaine auprès de lecteurs appartenant
à une profession ancienne et très structurée, à une

profession qui a ses traditions en matière d'écoles de for-
mation qu'il s'agisse des infirmières ou bien encore des cadres
de santé. Effectivement, soit-on donne la plume à un pair,
soit-on confie la tâche à une personne extérieure pour sus-
citer la réflexion et peut-être entrevoir la nécessaire muta-
tion des structures sans en changer les solides fondements. 
Mon propos sera volontairement général, macro-écono-
mique et macro-pédagogique dans la vision européenne et
mondiale de l'enseignement supérieur, ce qui peut paraît-
re très lointain si l'on est directeur d'IFSI à St Malo ou au
Centre Hospitalier de Cahors ou d'Épinal… Mais il est
temps de faire évoluer l'ensemble sans casser "l'essentiel"
qui demeure "la professionnalité" des jeunes issus de ces
formations en alternance.

Depuis deux siècles, l'Université est remise en question.
Parce que l'on n'avait pas confiance en elle, on a crée les
grandes écoles (les Mines, Ponts et chaussées et
Polytechnique) ainsi que des centres de recherches indé-
pendants : CNRS, CEA ou encore INSERM, sans que les
problèmes de fond ne soient abordés.
Parmi les finalités de la réforme LMD, on notera qu'il s'a-
git d'organiser l'harmonisation européenne des diplômes,
de favoriser le rapprochement entre l'université et les gran-
des écoles mais aussi entre l'université et les écoles para-
médicales et sociales. 
Dans cet article, le mouvement actuel de l'Université fran-
çaise est traité dans le premier paragraphe avec l'idée de

faire émerger les idées concernant les études d'infirmières.
Le suivant soulignera les forces actuelles des IFSI avec
pour base des entretiens auprès d'étudiants et les interven-
tions d'une journée CEFIEC (ces synthèses étant relatives
à une vision externe, elles n'engagent que leur auteur).
Enfin, en conclusion, on examinera les arguments forts qui
pourraient peser en faveur d'un passage à l'Euro-universi-
taire. 

LA RÉFORME DU LMD : LA SUITE DES ACCORDS
DE BOLOGNE 1999

Trois grandes évolutions ont bouleversé l'Université en
moins de 15 ans : la prolongation de la durée des études,
la croissance des diplômes délivrés et la mondialisation des
études. Parallèlement, l'Université française a dû s'adapter
à de nouveaux publics bacheliers : les titulaires du diplô-
me du baccalauréat sont passés de 10% d’une classe d’âge
en 1967 à 61% en 2002. En conséquence, l'Université a
donc dû répondre à une demande forte comme à la profes-
sionnalisation des études par la création des Instituts
Universitaires Professionnalisés (IUP) en 1992 et des licen-
ces professionnelles. Il convient également d’évoquer la
féminisation croissante des étudiants dans certains domai-
nes de spécialités, notamment la médecine ou les sciences
de l'ingénieur2.
Or, pour répondre à toutes ces demandes en croissance
exponentielle, l'Université n'a pu que décrier le manque
de moyens alloués à l'enseignement supérieur par rapport
au second degré (2 fois moins par tête) ou aux classes pré-
paratoires aux grandes écoles (3 fois moins par étudiant)3.

Les avantages du système de l'enseignement supérieur

La réforme dite du LMD (Licence, Master, Doctorat) est
la mise en application pour l'enseignement supérieur fran-
çais des accords européens de Bologne en matière d'édu-
cation signés en 1999. En quoi cela concerne-t-il toutes les
formations post-baccalauréat ?
La réforme LMD présente une nouvelle architecture des
formations autour de trois niveaux de diplômes : 3 ans
Licence, 5 ans Master et 8 ans Doctorat. Ces trois niveaux

Entre attachement à une pédagogie d’alternance pour les uns et désir d’un réel statut étudiant pour les
autres, le passage à l’Université questionne la formation infirmière sur son avenir. Au delà des espoirs ou
des inquiétudes, et à travers le prisme d’une spécialiste, l’auteur nous explique pourquoi la réforme LMD
(Licence-Master-Doctorat) est l’occasion à ne pas manquer pour rejoindre le système universitaire. 

1 Centre National de la Recherche Scientifique
MTh Rapiau est spécialiste des questions sur les professions et les formations profession-
nelles en alternance. Elle développe ses recherches au CERAG (Centre d'Etudes et de
Recherches Appliquées à la Gestion) en management et gestion des ressources humaines,
à Grenoble. e-mail : mtrap@wanadoo.fr

2 La féminisation relève d'un phénomène en amont car les filles « réussissent » mieux leur
scolarité secondaire que les garçons, notamment en filières générales et 56% de filles obtien-
nent un bac général notamment en S.

3 Voir le rapport d'octobre 2003 Eléments pour un diagnostic pour l'école sur le site du
Haut Conseil de l'Evaluation pour l'école et le rapport l'enseignement technique court face
aux défis socio-économiques de novembre 2003 éditions La Documentation Française.
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sont axés autour de domaines de spécialités comme par
exemple : Droit et Administration, Sciences et
Technologies, Sports et activités physiques ou encore Vie,
Terre, Environnement, Santé. 
Si l'on s'intéresse au domaine de la Santé, les études cour-
tes (DEUST, délégué médical) ou les écoles de kinésithé-
rapie et de sages-femmes constituent des filières possi-
bles à l'issue d'une 1ère année de médecine. Si le concours
n'est pas réussi, l'orientation vers des écoles spécifiques
du domaine de la Santé s'effectue soit par un rang de clas-
sement (sages-femmes), soit par des entretiens de sélec-
tion ou par toute autre procédure définie par arrêté entre
les Universités et les écoles (IFSI). 
En effet, la loi Savary, toujours en vigueur dans
l'Enseignement Supérieur, fait que chaque Université (uni-
versité-mère et ses délocalisations universitaires) est auto-
nome dans ses décisions, tout en appliquant les règles
nationales (du Ministère de l'Enseignement Supérieur)
pour les critères pédagogiques et le financement des diplô-
mes . Dans un cadre national, quelles que soient les for-
mations et les niveaux d'études, les accords sont à négo-
cier au sein de chaque Université.
Par exemple, aprés un cadre national qu'il faudra établir,
des accords pourront être négociés entre l' Université
concernée et chacun des IFSI pour une reconnaissance de
Diplôme d'Etat comme la Licence. 

Le but de la réforme LMD

Les objectifs de la réforme peuvent se résumer autour d'ar-
guments simples et essentiels pour les jeunes étudiants :
• Flexibilité des parcours de formation et  transversalité

des disciplines lors des études ainsi qu'une modi-
fication des rythmes de diplômes : 3 ans, 5 ans
et 8 ans pour le Doctorat ;
• Renforcer la lisibilité et l'harmonisation euro-
péenne et mondiale des diplômes : on homogé-
néise la durée des cycles pour simplifier les équi-
valences ;

• Constituer une offre plus large de formations
universitaires notamment avec les écoles para-
médicales et sociales dans le cursus LMD.

Ces objectifs concernent donc les études en soins
infirmiers et les étudiants qui s'orientent vers ces
filières. Les études d'infirmières pourraient s'ins-
crire dans le domaine de spécialité de Santé à
l'Université comme celle de sage-femme qui se
déroulent à l'Université de Grenoble depuis 10
ans.

REGARDS CROISÉS SUR LES IFSI

Du côté des instituts et du système d'en-
seignement

La position historique des études paramédica-
les fait que la professionnalisation des études est
visible par le lien étroit entre formation, diplô-

me et emploi… et localisation des emplois. Même si le
contour des compétences des infirmières a évolué et évo-
luera notamment sur les frontières d'exercice et de délé-
gation des médecins, il est nécessaire d'envisager la recon-
naissance des IFSI en tant que structures de formations
universitaires ne serait-ce que pour la lisibilité de cette
filière dans le domaine de la santé. 
Les atouts de cette filière résident dans le "réseau des éco-
les"mais surtout dans le recrutement des "élèves" sur des
critères de professionnalisation, recrutement établi sur des
critères académiques et professionnels, sur l'équilibre péda-
gogique des lieux  de transmission des savoirs : partena-
riat pédagogique fort avec les futurs lieux d'exercice et
implication des professionnels dans la formation. 
Les autres points forts s'ancrent aussi sur l'équilibre des notes
entre connaissances générales et pratiques notamment par
la considération de l'impact de la formation générale pour
les apprentissages initiaux (infirmière) et les évolutions pro-
fessionnelles (cadres de service et cadres de l'enseignement).
Ce sont ces forces reconnues dans le système d'enseigne-
ment universitaire qui permettent d'affirmer la nécessité
d'un passage à l'Université puisque le problème de la sélec-
tion ne peut se résoudre qu'à bac+1 an dans l'hexagone (se
rappeler les grèves générales en 1986 sur la sélection à
l'entrée de l'Université). Quant à la question du statut, le
plus approprié, ce serait sans nul doute celui des IUP car
il permet une souplesse qui "gardera l'âme des formations"
et qui accélèrera la reconnaissance de niveau. Pourquoi
ne pas envisager le statut d'apprentis pour certains des for-
més ? Mais ce serait un autre article sur le financement
des formations.
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Du côté des étudiants 

Ayant interviewé en 2004 des étudiants en soins infirmiers,
j'ai pu constater un scrupule ou une volonté de vivre 
"comme les autres étudiants à l'Université". Cela se retro-
uve tant du point de vue des astreintes pédagogiques de
suivi des cours, TD ou examens de validation que des avan-
tages généraux liés au statut d'étudiant. Lorsqu'on les inter-
roge sur leur statut et leur vie d'apprenant, ils sont majori-
tairement étudiants pour bénéficier des avantages liés au
statut : hébergement, repas et bibliothèque mais aussi les
aides aux logements et aux études. Bien entendu, ils étu-
dient, mais lorsqu'ils comparent leur statut avec celui de
leurs camarades de l'Université, c'est pour évoquer la biblio-
thèque, le bénéfice de la "corpo étudiante" pour les poly-
copies de cours, les annales des sujets et corrigés d'exa-
mens mais aussi la pratique du sport dans le cadre
universitaire. 
Nous avions constaté les mêmes remarques dans une recher-
che conduite auprès d'étudiants de Droit en 1992/94 dans
une délocalisation universitaire située dans une ville moyen-
ne et dans l'Université mère située dans la capitale régio-
nale.  
Par ailleurs, les étudiants regrettent le faible niveau recon-
nu après 39 mois d'études. Pour y remédier, ils émettent
des propositions qu'ils se sont forgées au fil des semaines
en cours, au resto U et sans doute dans les familles ou les
terrains de stage. Tous parlent de bac+2, de bac+3, avec
une affirmation de recherche d'équité mais aussi de recon-
naissance d'une profession dont "on manque cruellement"
tant dans les hôpitaux qu'en libéral. Pour emboîter le pas
de ces jeunes filles étudiantes (je n'ai pas rencontré de gar-
çons !), il est certain que le choc démographique de
2006/20074 va faire jaillir, avec plus de force et de vio-
lence, l'immense pénurie des infirmières et des cadres infir-
miers de service ou d'enseignement mais aussi des méde-
cins.
Quant à l'alternance des lieux de transmission des savoirs,
les étudiants de première année ou de troisième année sont
unanimes sur les avantages de la formation infirmière pour
leur insertion professionnelle. Leur statut d'étudiant en soins
infirmiers leur permet de trouver facilement des "petits
boulots" de vacances comme "aides" dans les services hospi-
taliers ou de maison de retraite.
Pour résumer le point de vue étudiant, toute réforme doit
donc passer par un consensus qui fonctionne sur des critè-
res d'équité et de réduction des inégalités5 entre eux et
les étudiants en faculté. En outre, toujours selon leur point
de vue, la réforme est l'occasion d'optimiser leurs chances
de réussite dans leurs études ainsi que leur insertion sur le
marché du travail. 
Enfin, lors des entretiens menés, l'aspect d'ouverture des
études à l'étranger (ERASMUS) reste une possibilité " à
prix égal à dépenser par l'étudiant qui finance souvent pour
partie ses études ". 

Conclusion

Depuis trente ans, les comparaisons internationales montrent
que la France est "à la traîne" en matière d'enseignement
supérieur et que trop souvent, l'Université a servi de baro-
mètre social aux hommes politiques. Aucune réforme struc-
turelle n'a abouti. Pour mémoire, en 1986, le problème de
la sélection à l'entrée en l'Université a coûté la tête du
Ministre. La réforme LMD se fait à profil minimum, la
décentralisation de l'enseignement supérieur est "reportée
à plus tard" vu la situation du gouvernement sur les ques-
tions relatives à l'Enseignement Supérieur et à la Recherche
ou les grèves des enseignants et des étudiants de novembre
dernier. La réforme LMD règle, en urgence, l'harmonisa-
tion européenne des formations.

Est-il temps pour les IFSI de rejoindre le système univer-
sitaire ? Sans doute diront certains, mais non diront d'autres.
Si les IFSI le font, ils se doivent de conserver leurs forces
pédagogiques : une pédagogie d'alternance construite en
partenariat avec les hôpitaux, les cliniques ou le secteur
libéral. Les instituts doivent également s'attacher à conser-
ver la double tutelle notamment celle du Ministère de la
Santé qui établit le cadre national et légiféré des études.
C'est primordial!

C'est pourquoi la réforme doit être conduite sereinement
car les délocalisations universitaires ont montré que tou-
tes les villes petites ou moyennes avaient soit un premier
cycle, soit un troisième cycle professionnel et que
"l'Université près du local" n'était pas une exception mais
une réalité dans toutes les académies6. Les enseignants n'ont
pas de soucis à se faire… mais l'Université devra les recon-
naître comme chargés de cours habilités et non pas comme
maîtres de conférence ou professeurs des Universités.
Concernant la proximité des lieux de formation, les délo-
calisations universitaires ont ouvert le chemin de la proxi-
mité des lieux de formation. 

Pour que tous les éléments soient propices au passage des
études d'infirmières à l'Université, les IFSI pourraient res-
ter avec leurs atouts pédagogiques actuels avec le statut
des Instituts Universitaires Professionnalisés.  J'ai toujours
eu et partagé cette conviction depuis la création des IUP à
l'Université, compte tenu de mon expertise nationale et
internationale reconnue dans le domaine de l'Éducation et
de la formation professionnelle.

4 Michel Godet,  le choc de 2006 : démographie, croissance, emploi. Pour une socié-
té de projets, Editions Odile Jacob 2002

5 Alternatives Economiques numéro 221 janvier 2004 Article Université à deux vites-
ses page 6 à 15

6 Rapiau MT, Duru-Bellat M, L’Université plus près du local, un plus pour les usa-
gers ? Problèmes méthodologiques et premiers résultats sur une délocalisation uni-
versitaire. In L’école et le territoire. Paris - A Colin p. 157-172. 1994
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Novembre 2003, les étudiants infirmiers sont dans
la rue. Au cœur des revendications, une recon-
naissance universitaire bac plus trois. Que signi-

fie cette démarche ?
Pourquoi nos étudiants éprouvent-ils régulièrement le
besoin de réitérer cette demande de reconnaissance uni-
versitaire ? N’est-ce pas là l’expression implicite d’un
sentiment d’infériorité au regard de l’université ? Quels
sont les liens entre une formation universitaire et la for-
mation en soins infirmiers, forma-
tion professionnelle par essence ?
D’emblée, on est tenté d’établir un
parallèle avec la mise en place pro-
gressive (et houleuse) du systè-
me LMD (licence- master- docto-
rat). Ce serait avoir la mémoire
courte. Certes, l’harmonisation euro-
péenne des diplômes, principal enjeu
de cette réforme, peut apparaître
comme une chance à saisir pour les
étudiants infirmiers. La quête de
reconnaissance “bac plus quelque
chose” des étudiants en soins infir-
miers est cependant bien antérieure
à cette réforme. L’européanisation
des diplômes a beau jeu.

Les failles de nos projets de formation
En réalité, pour nos étudiants, il manque un label scien-
tifique à nos formations. Ce label, seule l’université, ber-
ceau de la science et du savoir légitime, pourrait nous
l’apporter...
Mais quelles sont les questions cachées derrière cette
quête de reconnaissance ? A nous, formateurs, de déga-
ger la problématique afin d’accéder au sens de cette reven-
dication. 
A nous également de comprendre et d’expliquer les failles
de nos projets de formation. Si les étudiants cherchent
ailleurs une garantie, une crédibilité, c’est que nos for-
mations ne sont pas en mesure de les leur offrir.
N’avons nous pas un rôle à jouer ou à prendre en tant que
formateurs ? Les enjeux de l’harmonisation européenne
des diplômes peuvent nous échapper. Mais face aux rema-
niements de programmes et projets de formation, nous
devons nous positionner. 

Affranchissons-nous de nos doutes
Par ailleurs, les étudiants ne sont pas les seuls à chercher
de la reconnaissance. Après être allé chercher la légiti-
mité du coté du discours médical lors de la création des
premières écoles d’infirmières, nous allons aujourd’hui
la quémander aux universitaires.
S’il est judicieux de les consulter et de s’y référer dans
la mesure où certaines disciplines comme les sciences de
l’éducation ne peuvent qu’enrichir nos réflexions, il est

nécessaire de se montrer vigi-
lants. Ne tombons pas sous
leurs coupes et ne les laissons
pas décider à notre place. C’est
à nous que reviennent les déci-
sions à prendre quant à l’acqui-
sition des savoirs et au dévelop-
pement des compétences. A trop
vouloir « être comme » nous
risquons de ne plus exister. 

Cherchons plutôt à développer
un processus de différentiation.
Affirmons la spécificité de notre
apport à la société en tant qu’in-
firmiers. C’est bien là, la seule
reconnaissance légitime dont il

devrait être question. Qu’est ce qu’un infirmier aujour-
d’hui ? Est-il (encore, toujours) utile, à qui ? En quoi ?
Comment ? Peut-il être remplacé, par qui ? Confondu,
avec qui ? Peut-on se passer de l’infirmier dans notre
société ? Reconnaissons, définissons et construisons nous
même le champ des latitudes professionnelles auxquel-
les nous tenons, et pour lesquelles nous sommes perfor-
mants (donc connus), seuls enjeux légitimes de notre ave-
nir. 

Pour cela, faisons-nous confiance, si l’on veut que nos
étudiants aient eux-mêmes confiance en leur légitimité
professionnelle future. Ne laissons pas les universitaires
penser à notre place, comme nous avons autrefois laissé
les médecins le faire. S’ils sont nos partenaires, ils ne sont
pas nos pairs, ni nos pères. Affranchissons-nous de nos
doutes, ils n’en ont pas sur nous.

S’affranchir pour devenir
par Christine Merienne,

Cadre de santé, IFSI CH de Montauban

Face à la revendication des étudiants infirmiers pour une reconnaissance universitaire à bac +3, les for-
mateurs ne peuvent se contenter d’un simple rôle de spectateur. Il nous faut comprendre ce mouvement,
prendre position face aux remaniements qui s’annoncent et affirmer notre spécificité d’infirmier. Ne lais-
sons pas les universitaires devenir nos nouveaux maîtres à penser.
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La  Fondation de la Maison du Diaconat a été créée en 1861 par le protestantisme mul-
housien et reconnue comme établissement d'utilité publique par décret impérial en  1865.
C'est en 1972 qu'une école d'aides-soignantes voit le jour. Elle accueille, alors, 20 élè-
ves et depuis 2002 son effectif est de 45. 
Quatre enseignantes dont deux à mi temps, ont en charge la formation des élèves aides-
soignantes aidées par un demi poste de secrétaire.
Le nombre de candidats au concours d'entrée ne cesse d'augmenter, pour l'année 2004,
189 candidats ont présenté le concours d'entrée, 89 candidats ont passé les épreuves de
sélection orale. En 2003, nous avons eu un échec à la pratique du DPAS  et un aban-
don en cours de scolarité. Cette année, la photographie de la promotion est particuliè-
re : 4 mineurs en début de formation  et 5 élèves de plus de 45 ans.

Les finalités du CEFIEC correspondent à notre conception de la formation des futurs professionnels. Notre adhésion va nous permett-
re d'être informé des activités, des réflexions, des expériences menées par les différents acteurs de la formation et de participer active-
ment à des groupes de travail.  Par ailleurs, nous pourrons suivre les évolutions du monde du soin avec toute la réactivité nécessaire
pour former des professionnels. 

Ecole d'aides-soignantes - Fondation de la Maison du Diaconnat - Mulhouse

B i e n v e n u e  à  n o s  n o u v e a u x  a d h é r e n t s

Françoise Dumont, Directrice de l’IFCS CHU
d’Amiens, a été recemment nommée secrétaire du
Comité de recours. Elle nous présente cette instance
au rôle essentiel et pourtant trop méconnue des
adhérents.

INFO-CEFIEC Pouvez-vous nous présenter le Comité de
Recours ?
Françoise Dumont. Le Comité de Recours est une des instan-
ces nationales du CEFIEC. Composé de 5 membres élus en
Assemblée Générale, son rôle est double. 
En premier lieu, il a une fonction de conseil et d’aide. A ce
titre, il peut être saisi pour toute question litigieuse en rap-
port avec le fonctionnement de l’association par la Présidente,

le Conseil d’Administration ou un adhérent. Après étude de la question, il donne son avis qu’il transmet au deman-
deur et à la présidente, habilitée à décider de la suite à donner.
En second lieu, il est garant du respect des statuts et du réglement intérieur. En collaboration avec la Vice-Présidente
chargée de la Vie Associative, il s’assure de la conformité des procédures, notamment lors de l’Assemblée Générale
où il supervise les élections et les votes. Ainsi, une réunion a eu lieu le 7 avril au siège de l'association pour préparer
l'assemblée générale de Bordeaux. 

INFO-CEFIEC A l’initiative de Martine Perrasse, le rôle du Comité de Recours a été réactivé ces derniers
temps. Pouvez-vous nous en dire plus et en quoi ces changements peuvent-ils être bénéfiques pour l’asso-
ciation ?
F. D. Il est vrai que ces dernières années le comité de recours était un peu en “stand-by”. Mais depuis les derniers
statuts, votés en AG 2003, nous avons élaboré des règles de fonctionnement cadrant ses missions. Autres change-
ments, une secrétaire du comité a été nommée, et une réunion annuelle, environ un mois avant l’Assemblée Générale,
a été instituée. Le comité est maintenant bien positionné dans l’Association. Tous ces changements, ou plutôt cette
réactivation font que le Comité pourra réellement effectuer son rôle de garant du fonctionnement du CEFIEC et évi-
ter ainsi le plus possible les conflits et les malentendus. 

INFO-CEFIEC En tant que secrétaire du Comité de Recours, avez-vous des projets d’évolution ?
F. D. Des projets d’action, non, au sens où il ne peut intervenir de sa propre intiative mais uniquement sur saisine.
Par contre, il est évident que cette instance doit être d’avantage connue des adhérents. Il faut que ceux-ci sachent
qu’ils peuvent saisir le comité de recours lorsqu'ils sont confrontés à une situation litigieuse concernant le fonction-
nement régional ou national de l'association.( ex : positionnement du comité de recours par rapport à l'élection d'un
membre de bureau régional)

La parole au Comité de Recours
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Les fortes contraintes actuelles du monde hospitalier vulnérabilisent le personnel soignant et l'exposent à
une lassitude douloureuse pouvant aller parfois jusqu'à un certain cynisme, voire une déshumanisation
de ses relations avec les patients. Epuisement émotionnel, perte d'estime de soi, sentiment d'incompé-
tence sont les trois symptômes majeurs du burn-out . Ce livre est tout d'abord une analyse conceptuel-
le et étiologique du syndrome. Toute son originalité vient de l'exploration des signes que l'on pourrait
confondre ou associer au burn-out comme le syndrome post traumatique et la dépression du soignant,
la fatigue de compassion, le traumatisme par procuration ou encore le contre-transfert.
La réflexion est à la fois, philosophique, psychanalytique, éthique et sociologique. Ce livre est aussi
un outil d'auto-évaluation pour le soignant par l'intermédiaire de questionnaires types et propose des
pistes concrètes de gestion de ce syndrome. Très imprégné des thèses de Michael Balint, l'auteur et

ses multiples collaborateurs, apportent des éclairages nourris sur la relation soignant/soigné.

Le burn-out du soignant

Le burn-out du soignant ; Le syndrome d'épuisement
professionnel, Michel Delbrouk, éditions De Boeck
Université, coll.Oxalis, Bruxelles, 2003, 288p.
ISBN 2-8041-4373-2 - 24 ,50 euros.

Dire que les professions de santé sont
aujourd'hui  en crise relève presque de
l'euphémisme tant il est vrai que les
difficultés éclatent au grand jour : pro-
blèmes d'effectifs, conditions d'exer-
cice difficiles, disparités géogra-
phiques, spécialités en manque de
reconnaissance …
Jean de Kervasdoué est professeur
titulaire de la chaire d'économie et
gestion des services de santé au CNAM. A
travers cet ouvrage, il s'efforce de questionner le sys-
tème de santé dans son ensemble pour en percer les
insuffisances, les incohérences. Mais il met également
en avant les raisons d'espérer en un système habituel-
lement présenté comme le meilleur au monde. 
S'agit-il de réduire la crise des professions de santé à
une origine économique ? Faut-il y voir également
une crise générale des représentations ? Pourquoi les
médecins craignent-ils une perte d'autonomie ? 
Voilà quelques-unes des questions soulevées autour
d'une approche pluridisciplinaire puisque juristes, éco-
nomistes, sociologues et politologues viennent tour à
tour livrer leur analyse des dysfonctionnements de
notre système de santé.

Frédéric VRIGNAUD
Documentaliste 

IFIH Théodore Simon, Neuilly sur Marne

La crise des professions de santé
De KERVASDOUE Jean.
Editions Dunod, 2003. 330 pages
ISBN : 2-10-007887-9 . 27 euros.

Vous cconnaissiez ll’A.G.,
Vous ddécouvrirez lles JJ.N.

Un nouveau look, mais toujours trois
grandes tendances dans la salle cette
année...
Classique, nous pouvons vous présenter la version « pédago-cul-
turellement correct ». Sérieuse, intéressée, je cause seulement
quand on me donne la parole, j’approuve, j’applaudis, j’inter-
viens avec modération, sans dépasser mon temps de parole car je
sais ce qu’universitarisation veut dire... 
Bref, je ne fais pas honte à mes pairs... Un vrai bonheur !
Nous avons aussi la version cool : arrive en retard ou part avant
l’heure, ou cumule les deux. Ravie d’avoir retrouvé sa vielle copi-
ne perdue de vue depuis l’école, bien calée au fond d’un siège du
fond de la classe (oh, pardon, du fond de la salle...). Passe
beaucoup de temps à visiter les stands, mais sait se tenir, chu-
chote discrètement et rejoint son siège en catimini...
Plus impliquée, nous déclinons aussi un petit modèle : la version
« épidermico-réactive »... Le verbe haut, le doigt levé, pointé,
prêt à pourfendre l’ennemi ministériel de service (quel ministère
d’ailleurs, on ne sait plus vraiment), elle rassemble toute son
énergie pour des interventions musclées. Mieux vaut ne pas se
trouver dans son champ de tir !
Et enfin celle qui a obtenue l’unanimité à notre sélection arbitraire
et partisane : elle est constituée d’une petite dose de chacune de
ces trois variétés, complétée par un rien d’auberge espagnole, et
un accessoire de bonne humeur. Elle occupera sans doute une place
de choix dans ces J.N. où l’essentiel reste, comme tout un chacun
le sait, de participer !

Le billet d’humeur
et/ou d’humour
de Marie-Claude Carlsberg

La crise des professions de
santé

Monique BARBIN LE BOURHIS
Groupe des documentalistes de Paris Ile de France


